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Article 1 : La Maison Pariès organise un jeu concours pour le Salon du Chocolat qui a lieu à Paris du 
27 octobre au 1er novembre 2022. 
 
Article 2 : Ce concours est ouvert à tous. 
 
Article 3 : Pour participer, les candidats vont répondre à un quiz chocolaté. 
 
Article 4 : La participation à ce concours est entièrement gratuite. 
 
Article 5 – MODALITES DU CONCOURS 
 

-Les participants devront répondre à 3 questions : 2 questions sur le thème du chocolat en 

général et 1 question qui porte sur le Salon du chocolat. 

- Pour remporter une place pour le Salon du chocolat (accès journée), ils devront avoir 2 

bonnes réponses sur 3.  

-Le quiz s’effectue à 3 endroits différents de Paris :   

- -De 11h à 12h à la sortie du métro Sèvre Babylone  

- De 12h30 à 13h30 sur l’esplanade de la Gare Montparnasse  

- De 14h à 14h50 à la sortie du métro Vaugirard square Adolphe et Jean Cherioux. 

 

 
Article 6 : En cas de non rencontre, les participants ont la possibilité de nous contacter en message 
privé sur notre page Instagram @maison_paries sous un délai de 12h et nous vous enverrons les 
questions par écrit.  
 
Article 7 : Il est bien entendu que les décisions de la Maison Pariès sont sans appel. Le fait de 
l’engagement d’un candidat au concours l’obligera à accepter les conditions du présent règlement. 
Toute contestation sera tranchée sur le champ par la Maison Pariès. 
 
Article 8 : Les gagnants autorisent l’utilisation de leurs noms et images dans le cadre de la promotion 
qui sera faite de ce concours. 
 
Fait à Urrugne, le 19 octobre 2022 
 

 


